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Avant-propos 

L'Apcncc di. i-égleinentatioii de la lutte aiitiparasitaire (ARLA) eiiteiid faire en sorte d'atténuer les risques que 
prérenteiit les pesticides pour l;ipopulatioii canailieniie, particiilikrçmciit les enfaiits. On parviendra à cet oùjectif en 
appliquant les approches les plus niodernes à l'évaluation des risques. On pense ici à l'inclusioii de facteurs de 
si-ciirité adilitionne!s lors de l'évaluation dçs risques encuuius par les 
sous iliff&ren!es formes (par les alimcnts et par l'eau, à des sources en milieu résidentiel) ainsi qu'à des évaluatiom 
des risqiiçs ciimulatifs présentés par des pesticides ayant un mécanisiiic de toxicité commun. On pense aussi à la 
baisse d'utilisation des pesticides pri-sentant les risques les plus élevés, i la disponibilité accrue de pesticides à 
risque réduit et à des mesures pour encourager l'emploi dc nouvelles approches à la l i i t te  aiitiparasitaire. 

L'objet dc cette dircctive d'!iomologation est d'informei- les demandeurs d'iiomologation, les goiivcrnements des 
proviiiccs et des territoires, les groupes d'utilisateurs et d'aii!res groupes intéressés que I'ARLA élargira les 
programmes d'examen conjoint des pesticides à risqiic réduit, daiis le cadre de l'Accord de libre-échange 
nord-américain (ALENA), de manière à y inclure les demandes adressées à I'ARLA iiniquemcnt. Les inëmes critères 
que ceux déjà cn place dans le cadre des programines d'examen conjoint seront appliqués. Ils sont présentés dans la 
préscntr directive poiir aider les demandeurs d'homologation, Les denimdes canadiennes pqur des produits ayant 
des iitilisatioiis identiques à cçlles des produits que I'Environmen?al I'rotection Agency des Etats-iinis (U.S. EPA) 
estiiiiç ëtre des produits i risque réduit, obtiendront la mëme désignatioii au Canada sur réception de la décisioii prisc 
par  cçtte ageiice ami-ricaine ainsi qiie dcs rcnseigneinents qui ont servi à cet examen. 

Le programme est conçu afin d'encourager les fabricants de pesticidçs h présenter dcs demaiidcs d'homologation 
caiiadiçniiçs de produits à risque réduit qui sont actuellement dispoiiibles aux Etats-Unis. Le Canada utilisera les 
mêmes critères qiie I'EPA des États-Unis a h  de se prononcer s u i  l'admissibilité à la désignation des produits 
ciiimiques dans le cadre du programine des risqiics réduits. Le Canada reconnaitra la désignatioii des biopcsticides a 
titic dc produits à risque réduit comme le fait I'EPA ce qui aidera à liainioniser encore plus les approciies des deux 
pays. Par l'entremise de ce programme, I'ARLA s'engagera à accélérer les di-lais d'examens des produits qui 
répondent aux critères des produits ciiimiques à risque ri-duit ou des hiopesticides. 

La ilésigi:;ition de produit i risque ri-duit uli de biopesticide ne signific pas qiie les exigences habituellcs en données 
sont réduites ou  inexistaiites. De plus, toute demande d'1ion:ologatioii de produit di-signé à nsqiie réduit ou 
biopesticide sera soumise à une évaluation complète et à une évaluation du risque. Les délais d'examen accélérés 
accordés aux produits à risque réduit ne  coiiipromcttront pas en aucuiie manière les normes canadiennes de sécurité. 
Comme pour tout autre pçsticide, I'honiologatioii ne  sera considérée qiie si le produit proposé répoiid aux normes 
a~tiielles dc sécurité saiiitaire et enviroimementale. 

De plus, I'AKLA reconnait que l'élargissement de l'homologation de ces pesticides à des utilisations limiti-cs 
importc pour de nombreux producteurs agricoles canadiens, et elle contiiiuïra de collaborer avec 1'U.S. EPA à 
l'iiannonisation de I'iiornologation de ces utilisations limitées. Leur noinùre dépendra furtement dc la production de 
doniiées limitées, mais nécessaires pour valider leur homologation, et les producteurs sont encouragés à maiiitenir 
lcur collaùoration dans le cadre de 1'U.S. Interregional Research Project No. 4 (IR-4) afin d'obtenir ces donnEes. 
L'ARLA coilaborera étroitement avec Agricuiture et Agroalimentaire Canada (AAC), le projet IR-4 et les 
productcim agricoles pour encoliraper la présentation de demandes d'homologation de produits à risqiie réduit et 
destinés à des utilisations l imitées, et avec 1'U.S. EPA polir accslcrer les iioinologatioiis. 

Uiic mgnienratiori du nombre d'homologations des produits a risque réduit est prévue B la suite de la mise eii oeiivrc 
de c e  programme, surtout dans le domaine de lihorticu!tiiie, traditionnellement considéré être un marché de produits 
à usage limité, et dans le domaine de l'usage urbain. 

nts, à la somme des degrés d'exposition 
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1.0 Programmes d’examen conjoint des pesticides à risque réduit de 
1’ ALENA 

L’ARIA est consciente du besoin d’encourager l’homologation de nouveaux pesticides à 
risque réduit. En ce sens, elle a donné suite à un engagcment du gouvernement de faire de 
l’harmonisation l’un des moyens stratégiques d’obtention de gains d’efficacité et de 
îacilitation de l’accès aux nouvelles technologies à risque réduit. Elle sait aussi que les 
producteurs canadiens doivent avoir accès à ces nouvelles technologies en même temps 
que leurs vis-à-vis américains, Ce sont là les principales raisons qui ont poussé le Canada, 
les gtats-Unis ( k . - ~ . )  et le Mexique à se concentrer en premier lieu sur la iiise en oeuvre, 
dans le cadre du Groupe de travail technique (GIT) de l’ALENA, de programmes 
concernant les produits à risque réduit. Des progrès remarquables ont été accomplis sur lc 
plan de l’harmonisation des activitk relatives à l’homologation, et les programmcs 
suivants (annexe 1) ont été mis en placc : 

Programme d’examcii conjoint de pesticides chimiques à risque réduit, en 1996. 
L’annexe 1 fournit des détails sur la façon pour les demandeurs d’homologation 
d’utiliser ce programme. L’avantage des examens conjoints est que le produit est 
rciidu disponible aux producteurs des deux côtés dc la frontière en même temps. 
Afin d’inciter les demandeurs d’homologation à utiliser ce programme, I’ARLA a 
abaissé la période d’exaincn de 18 à 12 niois dans le cas des pesticides chimiques 
à risque réduit contenant une matière active et consistant en une ou deux 
préparations commerciales 

Programme d’examen conjoint de phéromones et d’agents microbiens, en 1997. 
L’annexe 1 fournit des détails sur la façon pour les demandeurs d’homologation 
d’utiliser ce programme. Afin d’inciter les demandeurs d’homologation i utiliser 
ce programme, 1’ARLA a abaissé la période d’examen de 18 à 12 mois. 

Examen conjoint de pesticides destinés à des utilisations limitées 
Un projet pilote d’examen conjoint d’utilisations limitées a été mené à terme 
dernièrement. Il a donné lieu à l’homologation simultanée, au Canada et aux 
É.-U., du fenhexamide sur le groupe de cultures 13A (canueberge). Le GTT de 
I’ALENA met la dernière main aux procédures à suivre pour l’utilisation de ce 
programme. D’ici à ce que ce soit prêt, 1’ARLA et 1’U.S. EPA prêtes à donner 
suite à d’autres demandes d’examen conjoint d’utilisations limitées. Ce 
progranime est un puissant moyen d’accélérer l’homologation de pesticides à 
risque réduit. 

Programme d’homologation des usages limités à la demande des utilisateurs 
(PHüLDIJ) 
Ce programme est destiné à 1’ homologation (catégorie A) de nouvelles matikres 
actives chimiques et de nouveaux produits chimiques ainsi que de biopesticides 
récemment homologués dans un autre pays membre de l’organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE), dont l’utilisation au 
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Canada serait limitée. Ici encore, afin d’inciter les demandeurs d’homologation à 
utiliser ce programme, I’ARLA a abaissé la période d’exanien de 18 à 12 mois. Ce 
programme peut servir aux pesticides à risque réduit. 

Depuis la mise en place de ces programmes, plus de la moitié des nouveaux produits dont 
l’homologation est demandée au Canada sont évalués dans le cadre d’examens conjoints 
ou dans celui d’accords de partage des tâches avec les É.-U. Quarante pour cent sont des 
pesticides a risque réduit, au sens de I’EPA. 

Depuis 1997, I’ARLA a homologué 13 matières actives de pesticides classiques (et 
15 préparations commerciales) ainsi que 6 matières actives de biopesticides (et 
7 préparations commerciales) dans le cadre de ces programmes. 

Suit une liste des pesticides homologués, classés selon leur nom commun reconnu (le cas 
échéant) et leur marque de commerce (entre parenthbses) : 

Pevticides chiiniques à risque réduit soumis à un examen conjoint : 
cyprodinil (Vangard) -fruits à pépins, fruits à noyau, raisin 
diflufenzopyr (Distinct) - maïs 
feiihexamide (Elevate) - plantes d’ornement, raisin, fiaise 
zoxaniide (Zoxium, Gave]) -raisin (non à risque réduit sur la ponmie de terre) 

Pesticides d&inés à des utilisutions limitées, soumis à U I I  exameu coujoint : 
feiiliexamide (Elevate 50 WDG) - groupe de cultures 13.4 (canneberge) 

Biopesticides (phéromones et agents microbiens) soumis à U I Z  examen coujoint : 
acétate de 9-dodécényl (phéromone MEC de 3M) - exploitation forestière 
Grandovirus de Cydia ponzonellu (Virosoft) - pomme 

Pesticides chiiniques soumis à un partage des tâches : 
flucarbazone-sodium (Everest Solupak, Everest DF) - blé 
iprovalicarbe (LMR importation) - raisin, raisin sec, vin 
sulfosulfuron (Sundance) - blé 
thiaméthoxame (Helix, 1-Ielix Xha) - traitement des semences de canola/moutarde 

Honzologation des usages limités à la demande des utilisateurs : 
Ch im igues 
isoxaben (Gallery) - exploitation forestière 
triflusulfuron niéthyl (Upbeet) - bctterave à sucre 
aminoéthoxyviiiylglycine (Retain) - pomme 
anthranilate de méthyle (Avigon) - gazon 
trinexapac-éthyl (Primo Maxx) - graminées des pelouses dans les gazoniiières et 
sur les terrains de golf 
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Biopesiicides 
Sirepiomyces gviseoviriclix, souche K6 1 (Mycosstop) - concombre, plantes 
d’oriiement, tomate 
acétate de cis-1 1-tétradécényle (phéromone MEC de 3M) - canneberge 
Trichoàernza harzianuni Rifai, souche KiZL-AG2 (FTR) (Rootsiiield Drench, 
Rootshield Granules) - cuitures de serre 
phéromone isomatc-P, contenant de l’acétate de (Z,Z)-3,13-octüdi~nyle et de 
l’acétate de (E,Z)-3,13-octadiènyIc - perccur du pêcher 

2.0 Initiative de I’ARLA concernant les pesticides à risque réduit 

Comme plusieurs pesticides à risque réduit ont été présentés à 1’U.S. EPA avant la mise 
en ocuvrc, en 1996, du programine d’examens conjoints, on trouve des produits 
homologués aux É.-U. dont l’homologation n’a pas encore été demandée ail Canada. En 
vue d’inciter ces fabricants à demander uiiç homologation au Canada, I’AIZLA accordera 
la priorité aux produits confomies aux critères d’atténuation des risqucs appliqués par 
I’EPA dans son Initiative sur l’atténuation des risques (Reduced-Risk Initiative). 
L’ARLA comme 1’U.S. EPA continuent d’encourager avec instance les demandeurs 
d’homologation à sc prévaloir des programmes d’examen conjoint des pcslicides à risque 
réduit parcc que, dç cettc façon, les produits atteignent les marchCs du Canada et des 
i i . - ~ .  en même temps. 

Cette directive vaut pour toutcs les dcniandes d’homologation de nouvclles matières 
actives et dc nouvelles utilisations importantes (deinandes de catCgorie A), ainsi que pour 
les modifications d’homologation (demandes de catégorie B et PEPUDU) de pesticides, 
demandes qui ne sont pas présentées dans le cadre d’un programme mentionné dans la 
scction 1 de la présentc directive. On trouvcra les détails dans les sections 4.0 à 6.0 pour 
les produits chimiqucs, et dans la section 7.0 pour les hiopesticides. L’expression 
(( pesticides chimiques )), au sens où elle est employée ici, regroupe tous les pesticides 
autres que les hiopesticides, à l’inclusion des pesticides agrochimiques classiqucs, des 
antimicrohiens et des pesticides destinés à des utilisations en contexte urbain. 

3.0 Date d’entrée en vigueur 

Cette directive d’homologation entre cn vigueur en date du présent document. Elle 
s’appiiqucra aux deinaiides rcçues aprCs cette date. 

Profil des demandes acceptables et des demandes inacceptables aux 
termes de l’lnitiative concernant les pesticides à risque réduit 

L’ARLA étudiera les exposés raisonnés accompagnant les demandes d’homologation de 
pesticides à risque réduit afin de déterminer qucls pesticides chimiques répondent aux 
critères des produits à risque réduit. Puisqu’il s’agit de l’élargissement de la portée des 
programmes existants d‘cxanien conjoint, I’ARLA appliquera la même grille de facteurs 

4.0 
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et acceptera les mêmes modcles de présentation par Ics demaudeurs d’bomologatioii des 
exposés raisonnés rclatifs à l’attéiiuation des risques que l’US. EPA a dtveloppés et qui 
sont présentenicnt employés dans le cadre des programmes d’examen conjoint. Lorsque la 
m;ttière active, les préparations commercialcs et les utilisations que l ’ U S  ÇI’A juge être 
à 1-isquc réduit sont identiques à celles faisant l’objet d’une demandc d’bomologatioii au 
Canada, j ’AiUA leur accordera la niErne désignation sur riception de l‘examen réalisé 
par cettc agence américaine ainsi que des donnkcs qui ont servi à cet examen. 

On trouvera ci-après, par ordre décroissant d’importance, la liste des factcurs utilisés, 
susceptibles de contribuer largement à l’attribution du statut de produit à risquc réduit : 

effets sur la santé des personnes 
très faible toxicité pour les mammifères 
toxiciti. généralement inférieure à celle des produits concurrents 

substitution à des composés chimiques à l’origine de préoccupations sur le 
plan de la santé humaine [p. ex., organophosphorés, cancérogènes 
probables (B2)] 
baissc de l’exposition du pcrsoniiel responsable du mélange, du 
transvasement et de l’application, ainsi que des personnes de retour sur le 
terrain 

(10-100 x) 

effets sur des organismcs non visés (oiseaux) 
très faible toxicité pour les oiseaux 
très faible toxicité pour l’abeille domestique 
toxicité ou risque nettement moindres pour les oiseaux que les produits 
concurrents -pas nocif pour les insectes utiles, cffets sur les organismes 
nuisibles très sélectifs 

effets sur des organismes non visés (poissons) 
très îaible toxicité pour le poisson 
toxicité ou risque pour le poissoii moindres que les produits concurrents 
toxicité ou risque potentiels pour le poissoii attéiiuables 
toxicité pour le poisson semblable à celle des autres produits, mais 
exposition nettement moindre 

eau souterraine 
faible potentiel de contamination de l‘eau souterraine 
faible potentiel d’entraînement, d’écoulement 
écoulement attéiiuable 

doses inférieures à celles des produits concurrents, moins d’applications 

faible potenticl de résistance de l’organisme nuisible (c.-à-d. nouveau mode 
d’action) 
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5.0 

5.1 

graiide coiiipatibilité avec la luttc antiparasitairc intégrée (LAI) 

efficacité 

On trouvera ci-aprts, par ordre décroissant d’importance, la liste des facteurs qui, 
toujours selon l’expérience de 1TJ.S. BPA, ont largement contribué à un refus (pas 
d’atténuation des risques) : 

effets sur la santé humaine 
comparaisons inadéquatesinon appropriées avec les produits concurrents 
documentation inadéquate des effets 
dossier de l’atténuation des risques pour la santé humaine non convaincant 
dossier de l’atténuation des risques non convaincant, à comparer à ceux 
des produits concurrents 

effets sur dcs organismes non visés (oiseaux et poissons) 
toxique pour les oiseaux 
toxique pour le poisson 
dossier de l’attbrmation des risques noil convaincant: à coinparcr à ccux 
des produits concurrents 

problènies potentiels quant à l’eau souterraine 

peu susceptible de remplacer des produits présentant un risque plus élevé 

manque de données sur l’eflkacilé 

phytotoxicité 

Ce portrait des décisions américaines antérieures devrait aider les futurs demandcurs 
d’honiologation au Canada à préparer le dossier qu’ils présenteront. L’annexe Il explique 
coinnieiit rédiger le docuinent décrivant ces facteurs. L’annexe 111 donne d‘autres 
renseigiieinents sur la façon de préparer une demande à prtseiitcr à l’ARI,A. L’annexe IV 
indique ce qu’il faut inclure dans l’exposé raisonné sur l’atténuation des risques. 

Examen accéléré des pesticides chimiques à risque réduit 

Normes d’efficacité 

Dans le cadre de cette Initiative concernant lcs pesticides à risque réduit, l’ARIA fera 
passer ses normes existantes d’efficacité pour l’examen des demandes acceptables de 
catégorie A à 15 mois, celles des demandes acceptables de catégorie B à 10 niois et celles 
pour l’examen des demandes acceptables concernant des usages limités (PEPUDU) à 
5 mois dans le cas des pesticides chiniiques dont on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’ils parviennent à au moins un des objectifs suivants : 
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i) 

ii) 

iii) 

Aiténucr lcs risqucs pour la santé des personnes. 

Atténuer Ics 1-isqucs pour les organismes non visés 

Abaisser le poicntiel de contamination des eaux souienaiiies ou dc surface, ou 
encore d’autres ressources naturelles de valeur. 

Généralisci- davaniage l’adoption de strattgies de lette antiparasitaire iniCgrCe, ou 
encore rendre ces stratégies plus disponibles ou plus eîficaces. 

iv) 

II est possible d’cnvisager au cas pal- cas un resserrement additionnel dçs nomes  
d’efficacité, loi-squ’il s’agit de demanda visant des produits à risque réduit qui sont 
homologués par I’EPA depuis 1996 et doni le dossier renferme tous les rapports 
d’exaincn de 1’U.S. EPA. 

Demande d’enanicii accéléré et désignation de  pesticides chimiques à titre de  
produits à risque rédtiit 

Étape 1 - Dcmandc 

Pour lancer le pi-ocessus, le demandçur d’homologation doit prtsenter unc deniandc 
d’examen accéléré : 

dans laquellc il étaùlii en quoi l’utilisation du pesticide peul donner 
raisonnablement à penser qu’au moins un des critères mentionnés à la sçciion 5.1 
sera rcspccté; 
qui présente un exposé raisonné justifiant la désignation de pesiicide chimique à 
risque réduit (annexes 11 et IV) 

5.2 

Les pçsticides chimiques dont I’Oîfice o î  Pesticide Prograins dc 1’U.S. EPA a déterminé 
que ce sont des pesticides à riscjuç réduit, scront acceptés coinnie tels par I’ARLA dans la 
mesure où l’exposé raisoiin6 et l’évaluation de 1’U.S. EPA sont communiqués et que les 
utilisaiions qu’on veut faire homologuer au Canada sont les mêmes. 

Dans Ic cadre de celte initiative de I’ARLA, il est possiblc de pi-ésenter une demande 
d’examen accéléré d’un produit à titre de pesticide chimique à risque réduit uniquemeni 
pour ce qui suit : 

a) une demande d’homologation d’un pesticide chimique contenant une matière 
active qui n’est coiitcnuc dans aucun autre pesticide homologut au moment dc la 
demande et qui ne fait pas I’objçt d’un examen, au moment de la demande, en 
verlu des progammes désignés dans la section 1 .O de la présente directive 
d’homologation (consulter les annexes II ei IV pour prendre connaissance des 
directives SUI- l’exposé raisonné concernant l’aitéiiuatioir des risques); 

ou 
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